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Le Sénat a adopté, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit :
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Article unique.

Sont validés les actes individuels intervenus avant
la date d'entrée en vigueur de la présente loi et pris en
application des dispositions du décret n° 79-795 du
15 septembre 1979 relatives aux corps des attachés d'ad
ministration scolaire et universitaire , des conseillers
d'administration scolaire et universitaire et aux emplois
de secrétaire général d'administration scolaire et univer
sitaire et du décret n° 79-796 du 15 septembre 1979
modifiant les articles 32 et 33 du décret n° 62-1185
du 3 octobre 1962 portant statut particulier du personnel
de l'intendance universitaire .

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 9 novem
bre 1983.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


